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PREAMBULE  
 

La société HYDRO PAALO est détenue à 51% par ENERCAL ENERGIES 
NOUVELLES et 49% par NORD AVENIR.  

HYDRO PAALO souhaite aménager une centrale hydroélectrique sur la rivière We 
Paalo, à Pouebo en Povince Nord. 

L’installation envisagée consiste en l’implantation d’une prise d’eau, d’une conduite 
forcée et d’une usine dont la puissance maximale brute est de 3696 kW. Il s’agit d’une 
centrale de haute chute qui fonctionne au fil de l’eau, sans stockage dans la retenue. 

Le présent dossier constitue la demande d’autorisation d’usine hydroélectrique, 
conformément à la délibération du congrès n°118 du 7 avril 2016. 

La puissance maximum est inférieure à 4000 kW, l’usine hydroélectrique objet de la 
présente demande est donc sous le régime de l’autorisation.  

Le dimensionnement de l’aménagement a été réalisé par le bureau d’études ISL 
Ingénierie. BioEko a été mandaté afin de réaliser une étude d’impact du projet. 

Conformément au Code de l’Environnement de la Province Nord, un dossier de 
demande d’autorisation ICPE (Installations Classés pour la Protection de 
l’Environnement) est également déposé, en tant qu’installation de production 
d’électricité à partir d’énergies renouvelables (rubrique 2960).  

 


